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I - INTRODUCTION 
 

Contexte général  
 
La loi du 11 février 2005 pour « l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées » et l’article 22 de la loi n°2015-1776 rend la création d’une Commission 
Intercommunale pour l’Accessibilité des personnes handicapées et âgées obligatoire pour les 
établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de transports ou 
d’aménagement de l’espace, dès lors qu’ils regroupent 5 000 habitants et plus (article L2143-3 du CGCT). 
 
Cette obligation répond au souhait du législateur d’associer les personnes en situation de handicap à la vie 
de la cité, et permet de partager les démarches règlementaires menées par la collectivité - Schéma 
d’Accessibilité Transport (Sd’AP), Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP), Plans d’Accessibilité 
de la Voirie et des Espaces publics (PAVE) et d’avoir une vision globale des politiques publiques pouvant 
avoir des effets sur l’accessibilité, comme le plan marche qui a notamment pour objectif de désencombrer et 
rendre accessibles les trottoirs. 
 
Aussi, Bordeaux Métropole a voté le renouvellement de la Commission Intercommunale d’Accessibilité lors 
du conseil du 31 mars 2023 (délibération n° 2023-194) 
 
La première réunion en plénière de la Commission Intercommunale d’Accessibilité s’est tenue le 10 janvier 
2024. Ensuite des réunions spécifiques par thèmes ont eu lieu tout au long de l’année :  
 

✓ Voirie et espaces publics : 

• 10 avril 2024 

• 14 janvier 2025 
 

✓ Transports : 

• 27 mars 2024 

• 9 janvier 2025 
 

Un groupe spécifique sur l’accessibilité des bâtiments et des logements était initialement prévu mais n’a pas 

pu être organisé en 2024. 

Ce rapport annuel a pour objectif de synthétiser l’ensemble des travaux de la commission avec ses groupes 
thématiques et ainsi dresser l’état des lieux de l’accessibilité des espaces qui relèvent de la compétence de 
la Métropole : espaces publics, réseaux de transports en commun, établissements métropolitains recevant 
du public. 

  



5 

II – OBJECTIFS ET ORGANISATION DE LA CIA 
 

II – 1 Objectifs 

 
L’objectif de la Commission Intercommunale d’Accessibilité (CIA) est de créer du lien et de rassembler les 

bilans de toutes les politiques d’accessibilité de Bordeaux Métropole, réparties dans diverses directions et 

ainsi produire une réponse unifiée aux demandeurs, besoin fort qui remonte des Commissions Communales 

d’Accessibilité existantes. Pour ce faire, les missions de la Commission Intercommunale d’Accessibilité sont 

de dresser le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des 

transports. A cet effet, la Commission Intercommunale d’Accessibilité doit en particulier : 

 

• Détailler l’accessibilité aux personnes handicapées ou à mobilité réduite au réseau de 
transport en commun, en fonction du type de handicap, des principaux itinéraires et 
cheminements dans un rayon de 200m autour des points d’arrêt prioritaires au sens de l’article 
L.1112-1 du Code des Transports et ainsi de valoriser les démarches sur notre réseau et des 
actions sur les arrêts et stations de transports en commun ; 

 

• Faire état de la mise en œuvre de l’Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) et la mise en 
accessibilité des bâtiments et établissements recevant du public (ERP) métropolitains. La CIA 
ne traitera que des bâtiments appartenant à la Métropole, laissant aux Commissions 
Communales d’Accessibilité la mission de faire l’état de l’accessibilité des bâtiments propriétés 
de chaque commune ; 

 

• Essayer autant que faire se peut et avec l’appui des offices publics de faire un recensement 
des logements publics (a minima le parc de logements HLM) accessibles aux personnes 
handicapées ou âgées sur le territoire ; 

 

• Faire toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l'existant et 
notamment de valoriser les démarches de mise en accessibilité des espaces publics menées 
par la Métropole pour le compte des communes ; 

 

• Établir un rapport annuel présenté en conseil métropolitain ; puis envoyé aux partenaires :  
Etat, Région, Département et tous les membres de la Commission Intercommunale 
d’Accessibilité. 

 

Ce rapport d’accessibilité comportera 3 volets distincts : 

 

✓ Volet voiries et espaces publics ; 
 

✓ Volet transports ; 
 

✓ Volet bâtiments – logements. 
 

L’ensemble des services compétents de la Métropole est associé pour alimenter ces volets. 
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II – 2 Organisation  

 
Le principe d’organisation acté pour la CIA est structuré autour de trois groupes thématiques qui avancent 
en parallèle. 
 

✓ Groupe de travail voirie et espaces publics. Ses objectifs sont : 
 

• Réaliser le bilan de l’avancée de l’élaboration puis de la mise en œuvre des Plans de mise en 
accessibilité de la voirie et des espaces publics : PAVE ; 

• Faire le bilan des actions menées pour l’accessibilité (places de stationnement PMR, carrefour 
à feux équipés de modules sonores, …). 

• Echanger sur les aménagements d’espaces publics et rendre un avis sur les évolutions des 
doctrines et pratiques  

 
✓ Groupe de travail transports. Ses objectifs sont : 

 
• Élaborer le rapport sur l’avancement de la mise en accessibilité des transports publics et 

toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l’existant : Sd’AP ; 

• Faire un état des stationnements et des nouveaux usages. 
 

✓ Groupe de travail bâtiments – logements. Ses objectifs sont : 
  

• Faire un état d’avancement de l’Ad’AP et de l’accessibilité des ERP métropolitains ; 
• Recenser l’offre de logements publics et privés accessibles. 

Chaque groupe produit des analyses et préconisations relevant de son champ thématique afin d’alimenter le 
rapport annuel. Comme cela a déjà été indiqué, le groupe thématique sur les bâtiments n’a pas pu être 
constitué en 2024 et ce rapport ne contient donc que quelques éléments sommaires sur l’accessibilité du 
cadre bâti. 
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II – 3 Composition de la CIA 

 
Contributeurs principaux des groupes de travail 

• Président de la Commission Intercommunale d’Accessibilité  
Monsieur Olivier Escots 
Conseiller métropolitain 

 

• Groupe de travail voirie et espaces publics  
Madame Laurence Guérineau 
Bordeaux Métropole - Responsable de projets accessibilité 

 

• Groupe de travail transports  
Monsieur Christophe Demonchy 
Bordeaux Métropole - Chargé de mission contrôle technique 

 

• Groupe de travail transports 
Stationnement et nouveaux usages  
Monsieur Thibaut Baladon 
Bordeaux Métropole – Responsable du service stationnement et nouveaux usages de l'auto -              
logistique 

 

• Groupe de travail Bâtiments – Sd’AP  
Madame MANSINCAL Samia 
Bordeaux Métropole - Responsable de la mission activités transverses 

 

• Groupe de travail Bâtiments – Logements  
Bordeaux Métropole - Direction de l’Habitat 
 

Liste des membres de la CIA 

✓ Elus  

 

• Monsieur Patrick Papadato, vice-président métropolitain en charge de la nature, la biodiversité et 
de la résilience alimentaire ; 

 

• Madame Isabelle Rami, conseillère métropolitaine déléguée aux mobilités alternatives ; 
 

• Monsieur Thierry Trijoulet, vice-président métropolitain en charge des espaces publics, de la 
voirie et du Fonds d’Intérêt Communal ; 

 

• Monsieur Patrick Bobet, conseiller métropolitain ; 
 

• Madame Zeineb Lounici, conseillère métropolitaine ; 
 

• Monsieur Jean-Marie Trouche, conseiller métropolitain ; 
 

• Monsieur Stéphane Mari, conseiller métropolitain. 
 

✓ Associations  
 

• Groupement pour l'Insertion des Personnes Handicapées Physiques (GIHP 
Aquitaine) ; 
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• Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) ; 
 

• Droits du Piéton ;  
 

• Espace 33 ;  
 

• Association des Paralysés de France (APF) ; 
 

• Institution Régionale des Sourds et Aveugles (IRSA) ; 
 

• Union Nationale des Aveugles et Déficients Visuels (UNADEV) ; 
 

• Fédération Nationale d'Associations d'Usagers des transports (FNAUT). 
 
✓ Partenaires institutionnels de Bordeaux Métropole  

 
 • Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) ; 

 

• Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) ; 
 

• Région Nouvelle Aquitaine ; 
 

• Département de la Gironde ; 
 

• Chambre des Métiers et de l’Artisanat de la Gironde ; 
 

• Chambre de Commerce et d’Industrie de la Gironde ; 
 

• Union départementale HLM Nouvelle Aquitaine ; 
 

• Transports et Bus de la Métropole (TBM). 
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III – VOIRIE ET ESPACES PUBLICS 
 
Pour rendre compte de l’état d’accessibilité de l’espace public, il existe un document cadre, le Plan 

d’Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics (PAVE). La CIA a permis de faire un récapitulatif de l’état 

de validation des PAVE des communes de la Métropole. 

 

III – 1 Les Plans de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics (PAVE)  

 

III – 1 – 1 Contexte réglementaire  

 
La loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées impose à toutes les communes de plus de 1000 habitants, la réalisation d’un plan 
de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics (PAVE), en complément d’un schéma directeur 
d’accessibilité des transports, et d’agendas d’accessibilité programmée des bâtiments publics, dans une 
logique de chaîne de déplacements. 

Le 9 juillet 2010, Bordeaux Métropole a voté un plan de mise en accessibilité des voiries et pris la décision 
de conduire l’élaboration des PAVE des 28 communes (délibération n°2010/052). 

Ces plans locaux doivent permettre de répondre, de manière précise, aux attentes des personnes en situation 
de handicap pour se déplacer dans l’espace public, tout en prenant en compte l’intensité des usages et ce, 
afin de concentrer les efforts de Bordeaux Métropole sur les axes prioritaires. 

 

III – 1 – 2 Déroulé de la réalisation d’un PAVE  

Le PAVE est réalisé en étroite collaboration avec les élus, les services des communes et ceux de la Métropole 
mais aussi les associations représentatives. Il se déroule suivant les 4 grandes phases présentées ci-
dessous : 
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✓ Phase 1 :  
 
Le choix du périmètre doit être réalisé en tout premier lieu, car toutes les voies de la commune ne peuvent 
être expertisées et mises en accessibilité. Il doit ainsi respecter les logiques d’usages et de chaînes de 
déplacement. Il est également défini, en tenant compte des lignes de transport en commun, arrêts de bus, 
pôles de commerces, écoles et autres pôles de vie. 

Exemple de plan illustrant le périmètre d’un PAVE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du PAVE de la commune de Gradignan 
(Finalisé en mars 2023) 
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✓ Phase 2 :  

 
Un relevé exhaustif des défauts d’accessibilité est ensuite réalisé sur l’ensemble du périmètre d’études, sur 
les deux côtés du cheminement. Chaque défaut est enregistré et codifié : absence d’abaissé de trottoir, 
pente non réglementaire, obstacle divers, … 
 

Récapitulatif des défauts d’accessibilité relevés dans les PAVE 
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✓ Phase 3 :  
 
Chaque voie est classée par priorité d’action en vue d’obtenir une stratégie : 
Priorité 1 : travaux à réaliser sur du court terme – moins de 5 ans ; 
Priorité 2 : travaux à réaliser sur du moyen terme – de 5 à 10 ans ; 
Priorité 3 : travaux à réaliser sur du long terme – programmation au-delà de 10 ans. 
 
 
 

Exemple de PAVE avec les indices d’accessibilité des tronçons de voies 
qui déterminent les priorités 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du PAVE de la commune de Floirac 
(Finalisé en mai 2018) 
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✓ Phase 4 : Proposition d’une programmation pluriannuelle des travaux, avec estimation 

financière. 
 
 

Exemple de programmation de priorité 2 d’un PAVE  
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III – 1 – 3 Avancement des PAVE de la Métropole 

 
 

 
 
Bordeaux Métropole regroupe 28 communes réparties sur les deux rives de la Garonne et compte 

actuellement 819 604 habitants pour une superficie de 57 830 hectares.  
 
A ce jour, les PAVE de 27 communes ont été approuvés par délibération métropolitaine conformément à la 
réglementation. Le PAVE de Bordeaux, en cours de finalisation, devrait être approuvé à l’été 2025. 
 
Le 2 février 2024, ce sont les PAVE de Saint Médard en Jalles, Parempuyre, Bouliac, Saint Louis de 

Montferrand, Saint Vincent de Paul, Gradignan et Le Taillan qui ont été validés. 

Bordeaux Métropole engage dans le même temps la révision des PAVE, par ordre d’ancienneté. 

 

Aussi, en 2023 et 2024, ont été engagés les révisions des PAVE de Bègles, Villenave d’Ornon, Eysines et 

Talence. 

 

En 2025, la révision du PAVE du Haillan (réunion de lancement le 28 janvier 2025) a été engagée, et les 

révisions des PAVE du Bouscat, de Cenon et éventuellement de Saint Aubin du Médoc seront programmées.  
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Etat d’avancement des PAVE de Bordeaux Métropole 
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III – 1 – 4 Financement des actions PAVE  

 
Si l’élaboration d’un PAVE est obligatoire, sa mise en œuvre ne l’est pas et dépend des priorités des 

communes et des budgets disponibles. La mise en œuvre des PAVE a plusieurs sources de financement : 
 

✓ Fonds d’Intérêt Communaux (FIC) ; 
✓ Contrats de codéveloppement (CODEV) ; 
✓ Fonds de désencombrement des trottoirs, issu du premier Plan Marche métropolitain 2021 – 

2026. 
 
Quelques exemples de projets réalisés, financés par le fonds de désencombrement des trottoirs. 
 

Bordeaux – rue de la Devise  
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Bassens - Rue du Maréchal de Lattre de Tassigny 
 

 
 
 
 

Lormont – Route d’Yvrac – amélioration du cheminement 
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Bordeaux Bastide – 134 quai de Brazza 
 
 

  
 
 

III – 2 Plan Marche métropolitain  
 
Au-delà de l’actualisation des PAVE, de nombreuses actions sont conduites par la Métropole pour améliorer 
l’accessibilité des espaces publics dans le cadre du premier plan marche métropolitain. 
 
Le premier plan marche métropolitain, s’inscrit dans le cadre du schéma des mobilités de la  mét ropo le ,  
voté en septembre 2021, qui ambitionne de porter la part modale de la marche à 32% à l’horizon 2030 
(sachant qu’aujourd’hui, elle est de 30% d'après l'Enquête Ménage Déplacements 2021). Le plan marche, 
coconstruit avec de nombreux partenaires propose pour cela plusieurs actions : 
 

✓ De nouvelles actions dédiées, telles que des actions de création, agrandissement et/ou 
désencombrement de trottoirs ou encore d’apaisement des quartiers et des rues d’école, 
grâce à un budget de 30M€ sur la mandature (19 millions d’euros pour le fonds 
désencombrement des trottoirs et 11€ pour l'écomobilité scolaire) ; 

 
✓ Des appels à projets, programmations et des règlements d’intervention sont définis 

périodiquement pour identifier et financer les actions pilotées par les pôles territoriaux ou la 
direction générale Mobilité. 
 

✓ Lancement de la démarche Code de la Rue à l'échelle métropolitaine : pour 
préserver les usagers de l'espace public les plus vulnérables, et apaiser les 
conflits d'usage. 
 
 

III – 2 – 1 Zoom sur le fonds de désencombrement des trottoirs  

 
Une action phare du plan marche est le fonds de désencombrement des trottoirs. 
Des appels à projets et règlements d’intervention ont été définis en 2022 avec un budget global de 
19,25 millions d’euros sur 2021-2026 et comme objectifs de financer les projets suivants : 
 

✓ L’enfouissement de réseaux d’éclairage public et de télécommunications gênants pour le 
cheminement piéton (convention avec les communes) ; 
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✓ La suppression de potelets ou autres équipements reconnus gênants pour la marche ; 
✓ Le traitement des priorités relatives à la mise en accessibilité des trottoirs (PAVE) ; 
✓ L’amélioration des cheminements piétons ; 
✓ Des aménagements piétons pour accéder aux transports en commun. 

 

Le fonds finance en premier lieu des projets qui répondent aux priorités établies par les PAVE : 

 
✓ 2023 : 

o 46 projets retenus pour 3,2 millions d’euros et 1,9M€ pour les fonds de concours (travaux 
réseaux communes), soit 5,2 M€; 

o montant engagé : 2,96 M€ soit 83% ; 
o montant mandaté: 1,99 M€ soit 39%. 

  
✓ 2024 - 2025 : 

o 83 projets retenus et portés par les Pôles territoriaux, pour un montant global estimé à 10,4 
M€ ; 

o 300 000€ pour les travaux d'amélioration des cheminements piétons menés par le service 
des Voies à Grand Trafic. 

 

 

III – 2 – 2 Zoom sur les actions de l’écomobilité scolaire  

 
Dans le cadre du plan marche, les actions pour une « écomobilité scolaire » visent à apaiser les espaces 

publics autour des écoles afin d’améliorer la sécurité et l’accessibilité à pied ou à vélo des publics les plus 

fragiles.  

 

✓ Construction d’une stratégie globale 

 

Une étude a été réalisée par l'A-urba fin 2023 qui définit : 

• Recensement des dynamiques, des réalisations et des projets sur la métropole; 

• Eléments de diagnostic et leviers pour l’aménagement d’un espace public favorable aux 

modes actifs  

• Priorisation des actions légères relevant à la fois des compétences BM & Ville. 

 

✓ Déploiement d’actions ciblées à l'échelle des sites pilotes démonstrateurs.  

 

Les sites pilotes sont des espaces autour de centres d’enseignement (les périmètres sont variables) 

identifiés en partenariat avec les pôles territoriaux, sur lesquels tout un éventail d’actions seront testées 

pour encourager les enfants à se déplacer à pied ou à vélo : signalétique, aménagements légers pour 

une meilleure accessibilité, sécurisation de traversées, végétalisation, pédagogie… Six sites pilotes 

« démonstrateurs »)ont été identifiés dont 3 sites actifs dès 2024. 

✓ Quartier Pessac Alouette (5 écoles et 1 collège) 

✓ Groupe scolaire Paul Fort à Lormont 

✓ Groupe scolaire centre au Bouscat 

✓ Groupe scolaire Barbou à Carbon-Blanc 

✓ Groupe scolaire de Lange à Gradignan 

✓ Groupe scolaire à Bruges 
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Carte des sites pilotes de l’écomobilité scolaire de Bordeaux Métropole 
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Une démarche partenariale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ecomobilité scolaire – plan marche 

 

 

 

 

✓ Objectifs à l'échelle des sites pilotes : 

 

• combiner une série d’actions en faveur de l’amélioration des passages  piétons, du 

réaménagement de voirie et de trottoir, plantations, jalonnement… ; 

• articuler avec d’autres actions (végétalisation et ouverture des cours d’école, programme 

Million d’arbres) ; 

• coordonner les actions des acteurs et collectivités compétentes ; 

• Eprouver une méthodologie qui pourrait être reproduite ailleurs 
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Exemple de réalisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

III – 2 – 3 Zoom sur le Code de la rue : 

 
Bordeaux Métropole engage la démarche partenariale du Code de la rue métropolitain pour prévenir les 

conflits entre usagers du domaine public routier, sensibiliser à la réglementation en vigueur et communiquer 

sur les bonnes pratiques à adopter dans l’espace public pour en assurer un meilleur partage en insistant sur 

l’indispensable principe de respect et de prudence envers les personnes les plus vulnérables.  

Cette démarche est attendue par les principaux acteurs de la mobilité dans un contexte d’insécurité routière 

grandissant. L’ambition est d’aboutir dès le premier trimestre 2025 à la création et diffusion d’un premier 

livrable (socle règlementaire) sur lequel se grefferont des propositions d’actions pratiques d’aménagement 

ou de sensibilisation des usagers portées par les acteurs compétents (communes, Police Municipale, 

associations, Keolis…). 
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III – 3 Gestion des flux de circulation 

 
La gestion des carrefours à feux est un facteur important pour garantir la fluidité et la sécurité des 
déplacements. Elle joue un rôle primordial dans l’accessibilité des espaces publics. La CIA a fait un petit 
récapitulatif de la politique métropolitaine de gestion des feux. 
 
Le nombre de carrefours à feux gérés par Bordeaux Métropole est de 838 ; 
 
Depuis début 2016, 232 feux de trafic ont été supprimés pour répondre au souhait de fluidifier la circulation 

et réduire le nombre d’accidents. En effet, en absence de feux rouges les conducteurs de véhicules motorisés 

réduisent généralement leurs vitesses aux carrefours et l’ensemble des usagers de la voirie augmente la 

vigilance ce qui permet de réduire l’accidentologie. Cependant, toute suppression de feu doit être pensée en 

parallèle à la mise en place de dispositifs permettant de sécuriser les personnes vulnérables qui se déplacent 

lentement ou celles qui ont besoin d’environnements très sécurisés pour traverser. 

Tous les feux nouvellement posés sont équipés de modules sonores en vue d’assister les mal ou non-voyants 
dans leurs déplacements quotidiens. Ils sont activés à la demande en lien étroit avec l’usager. 

 
 

III – 4 Places de stationnements PMR 

 
Un autre axe important pour faciliter l’accessibilité de l’espace public aux personnes à mobilité réduite est la 

réalisation des places de stationnement réservées. 

 
La largeur minimale des places adaptées est de 3,30 m (ou 2m80 selon les configurations de voies) et leur 
longueur minimale est de 5 m. Pour les places situées en épi ou en bataille, une sur-longueur de 1,20 m est 
matérialisée sur la voie de circulation des parcs de stationnement par une peinture ou une signalisation 
adaptée au sol afin de signaler la possibilité pour une personne en fauteuil roulant d'entrer ou de sortir par 
l'arrière de son véhicule. 
Sur les parkings privés, publics et parkings d’entreprise, le nombre de places PMR doit représenter 2 % du 
total des places, soit une place pour 50 emplacements. Si le parking fait plus de 500 places, il faut donc au 
minimum prévoir 10 places. 
 

Récapitulatif des places de stationnement PMR sur l’espace public par commune 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Bordeaux Métropole - Places de stationnement PMR — Atelier Opendata 

https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fdatahub.bordeaux-metropole.fr%2Fexplore%2Fdataset%2Fgrs_gigc_p%2Finformation%2F%3Flocation%3D11%2C44.89283%2C-0.62313%26basemap%3Djawg.streets&data=05%7C02%7Cl.guerineau%40bordeaux-metropole.fr%7C41277dea23e94b4dcfa208dd6098f822%7Cb3dd23de593f4d74bcf9f035c1a2eb24%7C0%7C0%7C638772932592891011%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=X7KvpkhSOVUgs7AvXXnSpar5MUShAsLZ3mdRDtUKiJY%3D&reserved=0
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Au vu de l’évolution réglementaire, La loi LOM (Loi d’Orientation des Mobilités) qui s’applique à plusieurs 
acteurs clés dont les collectivités,  Bordeaux Métropole a engagé dès 2023 la mise aux normes des anciennes 
stations de recharge de véhicules électriques (infrastructure de recharge de véhicule électrique – IRVE).  
Il a été ouvert une ligne de crédit spécifique à cette action. 
 

Ainsi, 9 bornes soit une quinzaine de places, ont été réaménagées et ont vu leur accessibilité 
considérablement améliorée.  
Sur les 12 nouvelles stations de recharge (23 places) réalisées en 2023, toutes sont accessibles. 
 

Sur le programme 2024, une dizaine de projets sont répertoriés comprenant plus de 22 places accessibles. 
 

Actuellement, les réalisations s’élèvent à 92 places de recharges accessibles aux PMR, ce qui représente 
26% des places de recharge. Notons que ce taux est largement supérieur au taux en vigueur de 10%  
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IV – TRANSPORTS 
 

IV – 1 Accessibilité des arrêts du réseau de transports en commun 

 
Un des principaux axes de travail du groupe « Transports » de la CIA en 2024 a été de rappeler les normes 
d’accessibilité des arrêts de transports et dresser l’état des lieux du réseau métropolitain.  

 

IV – 1 – 1 Définition d’un arrêt prioritaire 

 
Selon l’ordonnance n°2014-1090 du 26 septembre 2014, un arrêt prioritaire est celui qui est desservi par au 
moins une liane ou 2 lignes de bus ou qui se situe à moins de 200m d’une structure d’accueil pour personnes 
handicapées ou âgées. 

 

IV – 1 – 2 Définition d’un arrêt accessible 

 
Pour rendre un arrêt accessible, 3 conditions sont requises : la hauteur du quai ou du trottoir doit être de 
18cm, la profondeur du quai ou du trottoir doit être supérieur à 2,20m (depuis 2019) et le chemin résiduel 
(libre de tout obstacle) de 90cm. 
 

 
 
 

IV – 1 – 3 Etat des lieux du réseau 2024 

 
Le nombre de points d’arrêt des bus sur le réseau de Bordeaux Métropole est de 3 161. 
Les arrêts non soumis à l’Ad’AP sont au nombre de 1 430 soit 45% dont 76% praticables et accessibles et 
35 dans l’Impossibilité Technique Avérée de mise en conformité.  
Les arrêts soumis à l’Ad’AP sont au nombre de 1 731 soit 55% : 206 (12,6%) sont non accessibles, 548 
(33,4%) sont praticables et 859 (52,3%) sont accessibles. 
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Le schéma suivant indique le nombre d’arrêts par commune et leur état d’accessibilité. Il reste à mettre en 
accessibilité 1047 arrêts praticables mais non accessibles et 694 arrêts non accessibles. 
 
 

 
 
 
 

IV – 1 – 4 Actions réalisées en 2024 
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Pour la liste complète des arrêts rendus accessibles en 2024, voir annexes. 
 

 

IV – 1 – 5 Quelques exemples de réalisations 2024 

 
Bordeaux – place Maran 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cenon – Cenon gare 
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Bruges – forum des associations 
 

 
 

IV – 1 – 6 Exemple de mise en accessibilité : Quinconces - Améliorer la correspondance entre les stations 

des lignes de tramway B et C 

 
À la suite de nombreuses demandes des usagers, il a été engagé une réflexion sur l’accessibilité de la 
correspondance entre les lignes de tramway B et C, sur la place des Quinconces. 
 
 

Pistes d’actions pour améliorer l’accessibilité des correspondances 

 entre les lignes de tramway Place des Quinconces 
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IV – 1 – 7 Programmation 2025 

 
L’objectif est de poursuivre le rythme actuel qui est de mettre en accessibilité 40 arrêts par an, pour un 
budget annuel de 700 000 euros : 

 
✓ 10 sur Bordeaux 
✓ 10 sur le cadran Nord-Ouest 
✓ 10 sur le cadre Sud 
✓ 10 sur la Rive-Droite 

 
Pour la liste complète des arrêts à mettre en accessibilité à partir de 2025, voir annexes 
 

IV – 2 Programme des Bus Express (BEX) : 7 lignes au cœur du schéma des mobilités 

 
Le bus express se caractérise par une forte fréquence garantissant des déplacements urbains rapides et 
confortables. L'avantage du bus express est sa capacité d’adaptation aux spécificités de la ville et donc aux 
contraintes urbaines liées à la configuration des lieux : le bus express peut se déplacer sur des voies 
réservées en site propre ou transiter par les voies de circulation normales avec les autres véhicules en site 
partagé. 
 
La première ligne mise en service en2024 est la liaison Gare Saint-Jean – Saint-Aubin de Médoc. 
Sa réalisation est adaptée pour optimiser, dès que cela est possible, l’accessibilité des personnes à mobilité 
réduite 
 

 

IV – 2 – 1 Accessibilité PMR 
 
Les caractéristiques techniques des stations des lignes de BEX ont été pensées pour garantir l’accessibilité 
des personnes à mobilité réduite : 
 

• La largeur libre de tout obstacle (2,20m) au niveau de l’ouverture de la 2ème porte : 70 cm 
pour la palette et 1m50 pour la manœuvre d'une chaise PMR. 

• La distance est variable entre l'avant du bus et la 2ème porte selon le matériel roulant : entre 
5m50 et 6m70. 

 

 
 

https://www.bordeaux-metropole.fr/metropole/projets-en-cours/deplacements-infrastructures/bus-express/ligne-saint-aubin-medoc-gare
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IV – 2 – 2 Présentation de l’accessibilité PMR au droit du mobilier de la station 

 
Même si elles ne sont pas obligatoires, des bandes podotactiles et contrastées ont été mises en œuvre, dès 
que cela était réalisable, pour effectuer le marquage de la position d’attente des PMR. 
 

 
 
 

 

 

 

  



31 

V – BATIMENTS – LOGEMENTS 
 
Le groupe sur l’accessibilité du bâti n’a pas pu être constitué en 2024 et c’est un objectif de la CIA de le créer 
en 2025. En attendant seulement quelques données éparses ont pu être compilées dans ce rapport. 
 

V.1 - Accessibilité du parc de logements sociaux 
 
En 2024, Bordeaux Métropole a modifié son règlement d’intervention relatif à la réhabilitation du parc locatif 
social. Dans ce cadre quelques chiffres sur l’accessibilité du parc de logements sociaux ont pu être recensés 
 
Concernant les 89 073 logements recensés sur la Métropole (source RPLS 2023), seuls 45% sont renseignés 

avec uniquement 7% du parc avec des logements adaptés ou adaptables. 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

V – 2 Accessibilité des Etablissements métropolitains recevant du public   
 
Bordeaux Métropole gère majoritaire les groupes scolaires des communes, en sus de ses propres bâtiments. 
Toutefois, des transferts de compétence ont eu lieu depuis la mutualisation et nous effectuerons 
l’actualisation des données dans le courant de l’année 2025. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

✓ 26% de logements non accessibles 

✓ 11% : abords accessibles mais pas le 

logement 

✓ 5% : abords accessibles et logement 

adaptable 

✓ 2% : abords accessibles et logement 

adapté 

 

 

 

Accessibilité (BM) 
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Etablissements scolaires 

 

 

Etablissements métropolitains recevant du public  
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VI – PROPOSITIONS ET SUITES A DONNER 
 
Les groupes de travail de la commission intercommunale d’accessibilité de Bordeaux Métropole ont permis 
de rassembler un ensemble de propositions pour améliorer l’accessibilité des espaces publics et des 
transports de la Métropole. 
 
 
Sur la voirie et les espaces publics : 
 

• Réussir à faire des PAVE de véritables outils de pilotage et priorisation des actions sur l’espace 
public. La mise sous SIG de tous les PAVE de façon que le niveau de priorité puisse facilement être 
reporté dans les outils de planification des travaux des pôles territoriaux est une piste à creuser. 

 
Sur les transports : 
 

• Il serait souhaitable d’améliorer la correspondance entre les lignes de tramway B et A à Pey 
Berland. La direction de l’exploitation mène des études et des travaux d’amélioration. Le sujet 
pourra être creusé en 2025 

 

• L'inter-distance entre arrêts de bus peut être problématique pour les lignes de BEX. Si tous les 
arrêts d’une même ligne ne peuvent pas être rendus accessibles, il faudrait réfléchir au 
positionnement des arrêts accessibles en fonction des résidences de personnes âgées ou 
équipements accueillants des publics fragiles entre autres critères… 

 

• L’implantation de dalles podotactiles sur l’ensemble des quais de bus des lignes BEX même s’ils 
mesurent moins de 24cm de hauteur a été validée. 
 

Propositions communes aux deux groupes : 
 

• Il conviendrait de mener des évaluations des actions menées : évolution de l’accidentologie, des 
vitesses, du confort usager... 

• Toutes les données d’accessibilité (espaces publics et TC) devraient être accessibles en Open Data 

• Il serait utile d’organiser des visites guidées des groupes pour voir sur places certains cas de figure 
abordés lors des groupes de travail et pouvoir améliorer les propositions 

 
D’autres sujets nécessitent d’être approfondis en 2025 : 
 

• Possibilité d’abaisser la vue des passages piétons à 0cm, comme les traversées cyclables le sont 
depuis quelques années. Cette demande récurrente des personnes en fauteuil roulant reste tout à 
fait réglementaire, compte tenu du texte qui impose « une vue de 2 cm maximum ». Il semble 
nécessaire que le revêtement change pour bien identifier que l’on est passé sur la chaussée. Des 
dossiers techniques et comptes rendus des échanges avec les associations dans les agglomérations 
qui ont généralisé cette doctrine (exemple de Rennes Métropole) sont à prévoir. Il est également 
proposé d’aller sur site pour tester des passages piétons qui sont aujourd’hui en vue de 0cm. La visite 
est à programmer à Pessac, secteur OIM BIC, voie nouvelle Adrienne Bolland. Ci-dessous quelques 
photos des travaux en cours (la signalisation sera ajoutée prochainement). 
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• Un avis favorable a été émis pour l’installation de pictogrammes – macarons en relief au droit des 
portes des BEX pour indiquer le positionnement des portes aux personnes en fauteuils roulant, mais 
une réserve est émise concernant les mal ou non-voyants. Une décision définitive sera prise en 
2025. 
 

• Au niveau de l’arrêt de bus Bordeaux-Carreire dans la rue Antoine Bourdelle à Bordeaux de la 
ligne de BEX Pellegrin-Thouars-Malartic, il est techniquement impossible de rendre l’arrêt 
accessible en raison de la forte pente de la rue (>4%). Aussi, une visite technique sera organisée 
par la CIA avec les associations, sur le terrain, pour essayer de trouver des solutions. 
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GLOSSAIRE 

 

CIA Commission Intercommunale d’Accessibilité 

CGCT Code Général des Collectivités Territoriales 

Sd’AP Schéma d’Accessibilité transports 

Ad’AP Agenda d’Accessibilité Programmée 

PAVE Plan d’Accessibilité des la Voirie et des Espaces Publics 

PMR Personne à Mobilité Réduite 

FIC Fonds d’Intérêt Communal 

CODEV Contrat de Co-Développement 

BEX Bus EXpress 

 
A'urba 
 

 
Agence d'urbanisme Bordeaux Aquitaine 
 

ITA Impossibilité Technique Avérée 

RPLS 2023 Répertoire des Logements locatifs des bailleurs Sociaux 

RI Règlement d’Intervention 

 

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj1itumrPCLAxVTRKQEHX6NFhgQFnoECAoQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.aurba.org%2F&usg=AOvVaw2f5z2fx7MAzg48tl6JLmnK&opi=89978449
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj1itumrPCLAxVTRKQEHX6NFhgQFnoECAoQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.aurba.org%2F&usg=AOvVaw2f5z2fx7MAzg48tl6JLmnK&opi=89978449
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj1itumrPCLAxVTRKQEHX6NFhgQFnoECAoQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.aurba.org%2F&usg=AOvVaw2f5z2fx7MAzg48tl6JLmnK&opi=89978449
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Annexe 1 - Arrêts mis en accessibilité en 2024 
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ANNEXE 2 - Liste des arrêts non accessibles et niveau de priorité janvier 2025  
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